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Votre Excellence, 
 
La Coalition Internationale contre les Disparitions Forcées – un réseau global de 
40 associations de familles de disparu(e)s et organisations de droits de l’homme - 
souhaite attirer votre attention sur la Convention pour la Protection de toutes les 
personnes contre les Disparitions Forcées. 
 
En Mars 2009, l’ICAED et ses membres au Maroc et à l'étranger vont appeller 
votre pays à devenir l'un des premiers pays africains à ratifier la Convention. 
 
Le 6 février 2007, la Convention a été ouverte à la signature à Paris. Nous 
sommes heureux de voir que le Maroc a été l’un des pays qui a signé la 
Convention pendant cet événement. Jusqu’à maintenant, 81 Etats ont signé ce 
texte et 10 l’ont ratifié.  
 
Nous saluons l’attitude positive du gouvernement marocain à l’égard de la 
Convention. Nous avons pris note des efforts que votre Etat a mis en place afin 
de participer aux activités de promotion de la Convention. Nous sommes aussi 
heureux de constater que les autorités marocaines ont affirmé, à de nombreuses 
occasions, qu’il n’y avait pas d’obstacles à la ratification de la Convention.  
 
Nous serions toutefois heureux que les autorités marocaines indiquent à quelle 
date la ratification de la Convention interviendra. Elle entrera en vigueur après 20 
ratifications. En s’engageant rapidement en ce sens, le Maroc pourrait se 
distinguer et figurer parmi les premiers Etats à ratifier ce texte et ainsi être 
contribuer à son entrée en vigueur.  
 
De plus, nous souhaitons souligner l’importance pour votre pays : 
 
- d’introduire sans tarder la législation nécessaire à une mise en œuvre 

effective ; 
- de s’abstenir de faire des réserves à la Convention qui seraient incompatibles 

avec son objet et son but ;  
- de reconnaître la compétence du nouveau Comité sur les Disparitions 

Forcées pour se prononcer sur des plaintes individuelles. 
 
Convaincus de votre engagement en faveur de la lutte contre les disparitions 
forcées, nous demeurons à votre disposition afin de poursuivre un dialogue 
constructif sur la Convention. 
 
Veuillez recevoir, Votre Excellence, l’expression de notre plus haute considération.  
 
 
Dave Hardy  
Coordinateur, ICAED 


